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Comme resume l'artillerie doit donc avoir en lout etat de cause un
effet sufßsant et un effet tel que le lacticien puisse dire: mon arlillerie

est ä la hauteur de sa täche.

III. Avantages qui decoulent de l'unitö de calibre.
1° Au point de vue de l'instruction.
Les officiers, sous-officiers et canonniers de l'ariillerie de campagne

n'ayant ä apprendre qu'un seul materiel, une munition unique, un
seul paquetage des munilions, une seule table de lir, connaitront
mieux leur piece et son emploi. Le lemps qui pourra etre ainsi öco-
nomisö equivaudra ä une Prolongation de duree d'instruclion; l'emploi
en campagne de ce calibre unique se fera mieux.

2° Au point de vue du materiel des approvisionnements el objets
de rechange. Avec l'unitö de calibre il y a unite de materiel, d'objets

de rechange, d'equipements, de munitions, de chargement des
chariots de batterie el de chargemenl des caissons. La munilion
d'une piece peut elre tiree avec toutes les pieces, il n'y a plus de
confusion possible lorsqu'il s'agit de complöter une batterie avec des
munitions. L'adminislralion des parcs de division est simplifiöe.

3° Au point de vue de l'organisalion.
Le transferl des officiers d'une balterie dans une autre peut se faire

sans inconvenient quant ä ce qui se rapporte ä la connaissance et ä

l'emploi de l'arme. En cas de rnainlien de l'organisation actuelle de
Partillerie les sous-officiers et soldals qui passent de l'elite dans la
reserve n'onl pas de nouvelles connaissances ä acquörir.

4° Au point de vue de l'effet moral produit sur les autres troupes.
Toutes les troupes savent que le materiel d'artillerie röpond ä toutes

les exigences, elles prennent une confiance absolue dans le materiel,
ce qui n'est pas le cas si elles savent qu'elles pourraient elre soute-
nues par un calibre plus fort.

L. de Perrot, lieut.-col.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a envoyö, en date du 16 döcembre 1872, la
circulaire suivante aux autorites militaires des Cantons :

t Ainsi que pröeedemment, le Departement pourra de möme cette annee mettre
k la disposition des Cantons un certain nombre de chevaux de regie pour le
perfectionnement des officiers dans l'öquitalion Les Cantons pourront disposer des chevaux
jusqu'ä la fln de fevrier 1873, mais le Departement se reserve d'en faire une repartition

equitable pour le cas oü l'on en demanderait pour la möme epoque un chiffre
plus considerable que celui disponible.

Les conditions auxquelles les chevaux pourront etre cödes sont les suivantes:
1» Apres la cloture des ecoles militaires, les chevaux ayant besoin d'un certain

temps de repos, ne seront remis, pour l'öquitation des officiers, qu'aprös un dölai
de quelques semaines. II sera de möme pris des mesures pour que les chevaux
jouissent d'an moins quinze jours de repos avant d'ötre employes de nouveau dans
les ecoles militaires.

%<> Les frais de transport des chevaux, de Thoune k leur destination et le retour,
sont ä la charge de la Conföderation.

3° On adjoindra pour quatre chevaux un palefrenier (de Thoune), chargö de leur
surveillance et, autant que cela pourra se faire, de leur pansement. La solde de ce
palefrenier est fixöe k fr. 3.50 par jour de service et ä fr. 5 par jour de route.

4° L'entretien des chevaux doit ötre le möme que celui prescrit ä l'art. 178 (che-
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vaux de seile) du röglement sur l'administration de la guerre, et sera porte dans
Ia derniere moitiö du cours, ä 5 kilos d'avoine, 5 kilos de foin et 4 kilos de paille

5" Les chevaux ne doivent pas travailler plus de trois heures par jour et ne
pourront ötre utilises les dimanches qu'exceptionnellement.

6" La direction du cours d'equitation doit ötre confiöe ä uu officier capable. Le
Departement se reserve de confirmer le choix de ce dernier.

7° Les frais de direction, de pansement et d'entretien des chevaux sont k la
charge des Cautons pendant tout le temps qu'ils les utiliseront, ainsi que la solde
des palefreniers.

8° Quant aux maladies et aux blessures des chevaux, et pour le cas oü il en pö-
rirait pendant le cours d'equitation, l'administration föderale ne reclamera, dans
les circonstances ordinaires, aucun dedommagement. Elle se reserve de le faire, en
se basant sur les dernieres estimations de la rögie, dans le cas oü de pareils
accidents proviendraient d'un pansement negligö, d'un mauvais traitement, d'un travail
excessif ou si un cheval ötait renvoyö impropre au service.

9» Le directeur de la rögie peut ordonner une inspection ayant pour but de
s'assurer de l'etat des chevaux et de la rögularitö de leur emploi.

10' Aux conditions qui pröcödent, l'administration föderale renoncera k toute
bonification ainsi qu'ä loute indemnite de louage.

En portant ce qui procede ä la connaissance des autorites militaires cantonales,
le Departement invite celles qui voudraient profiter de l'occasion ä vouloir bien
s'annoncer au plus vite et indiquer notamment :

aj Le nombre des chevaux que l'on desire;
bj Pour combien de temps, oü et pour quelle öpoque on les veut;
cj De quelle maniöre le cours sera organise; qui sera charge de la direction du

cours et quel sera le nombre des officiers qui y prendront part;
d) On devra y ajouter l'engagemenl de se conformer strictement aux conditions

qui pröcödent.
Enfin, le Departement fait de nouveau observer que les petits Cantons pourront

se joindre ä d'autres Cantons voisins pour la tenue d'uu cours d'öquitation, ou
s'entendre entre eux pour en ouvrir un en commun

Les frais de transport des chevaux de la regie föderale ne devant pas ötre
Supportes par les Cantons le Departement espere qu'ils voudront bien faire un usage
plus general de ces chevaux. II vous prie en consequence de lui rendre aussi tot
que possible uue röponse ä ce sujet. »

Appel aux societes suisses de musique militaire et populaire.
La Societe federale de musique militaire et populaire celebrera l'annee prochaine

sa föte centrale ä Schaffhouse.
Les soussignös engagent, ä cette occasion, les sociötös de musique qui dösire-

raient faire partie de la Societe federale de musique militaire et populaire ä
s'annoncer aupres d'eux, dans le courant de ce mois, en indiquant le nombre de leurs
membres et leur instrumentation.

D'apres l'art. 3 de nos Statuts, l'entree de la societe est ouverte ä toute societe
de musique comptant au moins 8 membres actifs.

Les Statuts (de la societe) sont ä la disposition des societes qui en feront Ia
demande. — Schaffhouse, le 6 decembre 1872.

Au nom de comite central: Le president, Bollinger, lieut.-colonel.

France. — La Republique francaise publie les renseignements et les röflexions
suivants sur le budget de la guerre de 1873 :

« En 1871, on avait fait esperer que la commission pour l'exercice 1873 sur
le budget des depenses du ministere de la guerre se monlrerait plus rigoureuse
que sa devanciere : La premiere aileguait les difficultes politiques. Je ne sais irop
ce que pourra prötendre la seconde, mais en examinant de pres ce travail, loujours
renouvele et toujours identique ä son prödecesseur, on s'apercoit qu'il n'y a rien
de change ä l'ancien el deplorable etat de choses existant sous l'empire.

Or, je ne cesserai de le repeter : pour l'armöe, les questions de budget sont
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capitales, car avec les sommes que l'on pourrait öconomiser si facilement, on aurait

la facultö de pouvoir entrelenir sous les drapeaux un nombre d'hommes beaucoup

plus considerable. La commission, il esl vrai, prötend qu'ä la veille de voir
voter une nouvelle loi de reorganisation, son röle esl liniilö. C'est lä une grave
erreur.

La loi de recrutement a etö volöe, et la loi de reorganisation ne determinera

que l'agencement des forces. D'ailleurs, si la commission avait su oblenir des di-
minutions reelles, eile aurail pu, sans nul doule, permettre un mecanisme plus
complet de nos forces nationales. L'excuse n'est donc pas admissible el ne porle
pas.

La commission adopte le chiffre des forces du gouvernement.
Vous n'ignorez pas, dit-elle, que le gouvernement propose un effectif entrelenu

de 4-25 000 hommes, et un corps de gendarmerie de 29,170 hommes, soit un total
de 454 170 hommes

Ces forces se repartissent ainsi :

Homme».
Infanterie : troupes francaises, regimeuts ötrangers, tirailleurs algeriens

282,444
Cavalerie : troupes francaises et spahis 60,044
Artillerie 51,308
Genie 9,000
Equipages militaires 8,000
Effectif en dehors des troupes, comprenant ötat-major, canonniers,

personnel de santö, personnels administratifs, vötörinaires, inlerprötes 14,604
Total gönerai de l'effectif ~425,000

Le corps de gendarmerie se decomposerail ainsi:
Hommes

25 lögions ou 87 compagnies departementales 20,897
Legion de gendarmerie mobile 1.203
Lögion d'Afrique (4 compagnies) 900
Garde röpubhcaine (4 lögions ä 2 bataillons d'infanterie et ä 4

escadrons de cavalerie) 6,170

Total de Ia gendarmerie 29,170
Nous avons cru qu'il n'ötait pas opportun de mettre en question l'importance de

ces chiffres.
C'esl lä un systöme lächeux. La commission doit parfailemenl savoir, el pour

cela eile n'aurait qu'ä se faire remelire les etals des 10 jours adressös au cabine
du ministre, el les elats mensuels des corps et divisions pour se rendre comple
qu'il y a un öcarl considerable enlre l'effeciif reel et l'effeciif sohle. C'esl lä une
des causes principales qui onl irompe le dernier regime et ont autorisö les illusions.
Que deviennent d'ailleurs les sommes affeclees ä des hommes qui n'exislenl pas
et qui ont öle renvoyös par anlicipation dans leurs foyers. A quelles sories de vi-
rements sont employees ces mömes sommes? C'ölait lä le röle urgent de la
commission de ne pas accepter sans contröle des lolaux qu'il ne lui est pas permis de

ne pas savoir inoxaets.
En fermant les yeux sur un pareil etat de choses, eile semble donc preter la

main ä des habitudes deplorables, dont la France a lant souffert. Elle encourage
el perpötue le mal, au lieu de le deraciner, et se rend complice des desaslres qui
peuvent de nouveau nous alteindre. II est evident que le mobile qui l'a dirigöe lui
a semble repondre ä une necessite presente Loin de nolre espril de vouloir en

douter; mais nous croyons et preleiidons qu'il y a un grave danger dans la conli-
nuitö de ces errements.

chapitre I. — Traitement du ministre et du personnel de l'administration
centrale.

Le credit reclamö pour ce chapitre s'öleve ä 1,937,350 fr il est ögal ä celui
proposö et admis pour l'exercice 1872. La commission a cru ne devoir rien modifier

cette annöe. Pourquoi, quand ce chapitre est greve de tant d'allocalions inutiles

et contraires aux röglements
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CHAPITRE II. — Materieh de, l'administration centrale.

Rien n'a ötö changö au chiffre votö pour l'exercice de 1872.
chapitre ia. — Depot de la guerre.

La döpense proposee est de 219,330 fr., eile constitue un excödant de 74,830 fr.
sur les erödits alloues pour 1872.

Le supplöment de depense provient:
10 D'une augmentation de 44,830 fr., par suite de l'extension de la production

des cartes du depöt de la guerre, des travaux de traduetion, des acquisitions de
livres et instruments pour 1 usage du döpöt

2° De 30,000 fr. pour la formation des bibliothöques militaires dans les villes de
garnison.

Cette döpense figurait pröeedemment au chapitre 14. Elle constitue donc un simple

transferl d'un chapitre ä un autre.
En un mot, aucune modificalion proposee. Et pourtant que signifie ce chapitre

111, inlitnle Depot de la guerre, puisque, depuis la derniöre organisalion du 8 juin
1871, il n'y a plus de döpöt, et que ce döpöt a ölö remplace par un deuxiöme
bureau de la premiöre direclion

Pourquoi celle augmentation de 44,830 francs pour les carles, quand l'induslrie,
gräce a la coneurrence, s'offre ä les fournir ä plus bas prix et plus vite?

L'expörience de 1870 nous a demontre d'une maniöre evidente que le döpöl de
la guerre ötail dans l'impossibilile absolue de pouvoir satisfaire aux exigences de
ce service importanl. Pourquoi alors s'aeharner ä conserver un rouage inutile et
dangereux möme?

CHAPITRE IV. — Etats-majors.
Ce chapitre demanderait une longue ötude, dit la commission. II appelle toute

l'attenlion de la commission de l'armöe. Pour eviter des röpelilions, il nous suffira
de nous en röförer ä ce qui a ötö dit dans les rapports du budget rectifiö de 1871
et du budget de 1872.

Dans le premier de ces rapports, on demandait une large röforme dans l'intendance;

dans l'autre, on röclamait la simplification de la solde et des diverses
indemnitös qui s'attachent au grade Dans les deux rapports, on attirait l'attenlion
du eouvernement sur la question des indemnitös d'entröe en campagne et de
rassemblement, des frais de reprösentation, de logement, dont Tappln ation n'esl pas
toujours conforme aux nöcessilös du service et des röglements. La commission
veut, en toutes circonstances, assurer les droits et le bien-ötre de l'armöe, et, pour
öviter qu'ils ne soient compromis, eile combat ce qui pourrait tendre ä l'arms.
Elle appelle surtout de tous ses vceux une rögularisation definitive qui etablisse la
Situation des officiers de lout grade sur une base simple, fixe et invariable.

Les chiffres demandes s'ölevent ä 23,247,613 francs, soit en augmentation de
302,624 fr. sur les erödits votös pour 1872.

Cette augmentation se justifie ainsi : on avait calcule au-delä de 1 pour 100 les
provisions d'öconomie pour incomplels, congös, vacances; l'expörience a prouvö
qu'il fallait röduire la proportion strictement ä 1 pour 100; de lä un aecroissement
sur 1872 de 351,008 fr.

En oulre, le personnel des officiers du gönie, des ölöves de l'öcole
d'application, des ouvriers d'Etat, des portiers consignes et des gar-
diens de batterie, ne figurait pas pour son complet reglementaire au
budget de 1872, soit 205,000

Au total 556,008 fr.
Cette somme s'attönue d'une röduetion de 243,384

effectuöe sur les divers ötats-majors, ce qui restreint l'augmentation ä 312 624 fr.
11 rösulte des nouvelles Communications qui nous ont ötö faites par le ministre

de la guerre que, depuis la presentation du budget, il y a, par suite de döcös, ä

supprimer les traitements de neux maröchaux de France, soit 60,000
En outre, se conformanl aux dösirs exprimös par les deux pröeödentes

commissions du budget, M le prösident de la röpublique a prononce, par
döeret du 5 avril dernier, la suppression du cadre de l'elat-major des
placös par voie de non remplacement; on prösume qu'il se produira 22
vacances d'emploi de toutes classes et la diminution sera d'une moyenne
de 102,762
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C'est donc une nouvelle reduction de 162,762 francs ä appliquer sur le credit
röclame de 23,247,613 francs, ce qui le ramöne ä 23,084,851 francs, chiffre

que la commission propose de voter. Mais alors pourquoi parier de ces reformes,
de ces reductions qu'on n'a pas möme examineesavec quelqu'atlention? La routine,
toujours la routine C'est avec de semblables prineipes qu'on aboulit ä des

catastrophes. »

— Des dispositions vont ötre prises ä Bourges pour donner aux etablissements de
l'artillerie une plus grande extension et pour que, dös le commencement de l'annöe
1873, ils soient en ötat de fondre et de rayer un millier de canons dans l'annee.

Le ministre de la guerre vient, sur l'avis motive de la commission d'hygiene
hippique, de prescrire la mesure de la tonte generale des chevaux appartenant ä

l'armöe. Cette opöration importante pour la conservalion ella santö de ces animaux,
aura lieu suivant des rögles nouvelles ötablies par la commission et approuvöes par
le ministre. (VArmee francaise illustree.j

Autriche. — La Slreffl. Oester.Milit. Zeitschrift (capitaine Bninner) invite les

personnes competenles de l'intörieur et de l'ölranger ä iraiter dans ses colonnes
les sujets suivants:

I. Sur l'alimentation par le moyen des conserves.
II. Sur les formes elementaires de combat du balaillon, soit isole, soit dans la

division.
III. Sur l'emploi des armes ä feu de la cavalerie dans les atlaques.
IV. Sur les proprietös tactiques de l'artillerie de campagne manifestees dans les

combals de 1870-71 jusqu'ä Sedan ou dans quelques batailles de la derniöre

guerre.
Les honoraires des collaborateurs sont de 60 fl. (150 francs) par feuille d'im-

pression.
En outre cet excellent recueil publiera l'an prochain des articles sur les sujets

suivanls:
La campagne de 1805 par Schönhals. La guerre des montagnes au Mexiqueou

histoire du corps auxiliaire autrichien. La guerre de blocus de Metz et Strasbourg
La campagne autour de Paris, comme suite aux publications anterieures sur la

guerre de 1870-71. Enfin, la Situation strategique de l'Autriche el de l'Italie.

Italie. — La lettre suivante a ete adressee ä la redaction de l'Esercito, ä

Rome :

Lausanne, le 21 döcembre 1872.
Messieurs. — En classant ma collection de l'Esercito de cette annee, je decou-

vre, dans votre numero 76, un passage me concernant, que je regrette vivement
de n'avoir pu relever plus tot.

Vous dites, dans un article fort intöressantdu reste, intitule Custozza, que « le

t disposizioni date dal comando supremodell' esercito erano perfettamente regolari,
» ed hanno giustamente fatto dire al Le Comte, insigne storico svizzero, personal-
> menta avverso al generale La Marmora, ch'erano » frappees au coin de la plus
» sage prövoyance. » Je n'ai certes pas ä regretter ce que mon röcit de la bataille
de Custozza peut renfermer de favorable au general La Marmora. Mais je m'ölonne
que vous me rangiez parmi ses adversaires personnels.

Sans avoir l'honneur de connaitre personnellement M. le general La Marmora,
— non plus qu'aucun autre general de 1 armee italienne, n'en ayant jamais eu l'agröa-
ble occasion, — et sans partager toutes ses vues militaires, je ne crains point de
dire que tout ce que j'ai lu de lui et connu de son caractöre et de sa carriere
publique m'a toujours inspirö plutöt une reelle Sympathie. Je ne sais, en vörite, sur
quoi vous avez pu baser votre jugement ä cet egard.

Agröez, Messieurs, l'assurance de ma consideration distinguee.
F. Lecomte, col. födöral.
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Genfeve. — Voici les dernieres promotions qui ont ötö faites par le Conseil
d'Etat, sur la proposition du Departement militaire, dans Ie cadre des officiers de
la milice depuis les inspections de cet automne.

Ont ötö promus, dans l'infanterie du contingent, au grade de capitaine : MM. les
lieutenants Philippe Vincent, Thöod. Morin, Em.-Edmond Sarasin, Edmond Vau-
cher, et Georges de Seigneux; et au grade de lieutenant: MM. les premiers sous-
lieutenants Ch. Chomel, H. Crozet, Alb. Odier, L. Lutz, et P.-Alb. Sarasin.

Ont ötö promus, dans l'infanterie de landwehr, au grade de major: M. le capitaine

Ferd. Cherbuliez, et au grade de lieutenant: M. le premier sous-lieutenant
Josseaume.

Vaud. — La sociötö pour l'amelioration de la race chevaline dans la Suisse
occidentale vient de rendre ses comptes qui bouclent avec un bönefice trös satisfaisant

Cette societe se propose d'organiser pour les premiers jours de mai prochain,
ä Yverdon, un concours de juments pouliniöres ou suitees ainsi que d'ölöves nös et
ölevös dans le pays, au-dessous de 5 ans et dont les proprietaires garantiront la
provenance.

Ce concours sera en möme temps une excellente occasion pour la vente et l'achat
de chevaux et servira en quelque sorte de foire aux chevaux si souvent demandöe
chez nous.

Indöpendamment du concours, il y aura des courses ou preuves dont nous publie-
rons plus tard le programme

La sociötö föderale des sous-officiers de Lausanne vient de publier la circulaire
suivante:

Lausanne, le 15 decembre 1812.
Cher camarade et fröre d'armes. — Ensuite des propositions que nous avons eu

l'honneur de vous faire dans l'assemblöe generale du 2 novembre et des Instructions
qui nous ont öte donnöes dans cette möme röunion, nous avons organisö les cours
d'hiver.

Differentes circonstances ont retarde notre circulaire; nous esperons que ce
retard ne portera aucun prejudice aux travaux auxquels nous vous convions, mais
que, au contraire, le temps pendant lequel nous avons laisse la sociötö inoccupöe
aura prepare chez vous un zele nouveau. — II n'arrive malheureusement que trop
souvent qu'on a fait peu de cas des recommandations d'un comitö chargö de la
direction d'une societe de travail; permettez-nous pourtant d'esperer que cette fois
nous reussirons ä reveiller fortement chez nos camarades le sentiment de la part
d'activitö qu'ils doivent ä notre chöre sociötö de sous-officiers.

Venez en grand nombre, avec une rösolution persöverante, profiter des utiles en-
seignements dont nous sentons chaque jour davantage l'importance en presence de
nos faibles connaissances.

Nous avons fixö le vendredi comme jour rögulier pour les seances et travaux d'hiver.
Chaque röunion sera annoncöe, avec indication de l'ordre du jour, dans YEstafette

du mercredi et du jeudi.
D'honorables officiers de notre ville veulent bien nous preter leur bienveillant

concours et nous serons favorisös des trois cours suivants, mis ä la portöe du sous-
officier :

10 Service de sürete et de reconnaissance, par M. le capitaine d'ötat-major
Boiceau. Ce cours s'ötendra sur ce qu'on doit observer pour faire une reconnaissance

dötaillöe et complöte.
2° Notions de tactique, par M. le lieutenant d'ötat-major Grenier
3° Theorie de tir aux armes de guerre, par M le lieutenant de carabiniers

Aunant.
Une petite söance preliminaire sera donnöe par un membre de la sociötö, pour

repasser les choses ölementaires dont la connaissance est indispensable dans toute
etude militaire.

Les travaux spöeiaux de societe ne seront point oublies. La section sera divisee
en un certain nombre de groupes qui seront charges de faire, chacun de leur cötö,
une petite reconnaissance dötaillöe sur laquelle un rapport devra ötre prösentö ä la
sociötö. Le comitö prendra les mesures necessaires pour organiser ces reconnaissances,

qui se feront un dimanche aprös midi.
11 est probable que le comitö central nous fixera trös prochainement un sujet a
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traiter pour Ie concours de 1873 et. ä cette occasion, nous aimons k croire que
chacun aura k cceur de faciliter un rösultat convenable.

Nous avons, cher fröre d'armes, du travail ä vous offrir tant que vous voudrez et

pourrez en faire, et nous ne devons pas vous cacher notre dösir de voir bon nombre

de membres prendre l'iniliative de traiter et d'exposer ä leurs camarades des

sujets militaires interessants et instructifs. C'est un des meilleurs moyens de se
developper et de donner de la vie ä une sociötö comme la nötre.

On a mis dernierement ä la disposilion des sous-officiers une bonne carte
militaire; ne nögligez pas d'en profiter et de vous familiariser avec la lecture des cartes

qui vous a ete enseignöe avec tant de soin l'hiver dernier
En terminant, nous vous signalons les efforts que fönt les sous-officiers de toutes

les parties de Ia Suisse pour developper leurs connaissances Ne restons pas en
arriöre.

Nous vous prions instamment de nous aider dans notre täche Sojez assidu aux
söances et encouragez vos camarades

Nous vous renouvelons, cher fröre d'armes, l'assurance de notre cordiale amitiö.
Au nom de la societe de sous-officiers de Lausanne :

Le prösident, Le secrötaire,
Adrien Demieville, fourrier. Louis Perrochon, sergent.

PS. Dorenavant l'appel des membres se fera rögulierement dans chaque söance.
Les cours commenceront en janvier, mais la seance preliminaire aura lieu dans

le courant de ce mois.
Les membres qui n'ont pas encore acquittö leur contribution sont priös de faire

le necessaire sans retard.
Les diplömes non retirös sont döposös au cafö Borgeaud, place St-Francois.

VIENT DE PARAITRE
claez

TANERA, editeur k Paris; GEORG, editeur k Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
k Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'ötranger :

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER
Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.
II contient entr'autres un expose detaillö des organisations militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Wcerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur la
premiöre periode de la guerre.

Le colonel Lecomte croit devoir informer MM. les officiers du Canton qu'il est
ötranger aux dömarches qui ont pu ötre faites ou qui seraient faites aupres d'eux
pour Te placement du susdit volume par voie de colportage.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel födöral d artillerie ; Ch. Boiceau, capitaine federal. — Pour les abonnements
ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3'
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